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Composition et le fonctionnement de la commission 
pluridisciplinaire 

Extrait de la circulaire DSS/502 N°2011-151 du 18 A vril 2011 
 
 
 
La composition et le fonctionnement de la commission pluridisciplinaire diffèrent pour le 
régime général et les régimes de protection sociale agricole. 
 
 
Régime général : 
 
 
Composition de la commission pluridisciplinaire : 
 
 

� Le  directeur de la caisse chargée de la liquidation de la pension de retraite, ou son 
      représentant intervenant au titre de l’assurance vieillesse ; 

 
Le médecin-conseil régional qui peut désigner, pour le représenter, un médecin-conseil 
de l’échelon régional du contrôle médical ; 

 
� L’ingénieur conseil chef du service de prévention, ou son représentant ; 

 
� Selon le cas, le professeur des universités praticien hospitalier ou le praticien 

hospitalier membres du comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles, qui peuvent se faire représenter 

 
� Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  de la consommation, du 

travail et de l’emploi (DIRECCTE) ou son représentant. 
 

  
� La commission pluridisciplinaire peut recueillir l’avis du médecin inspecteur régional 
      du travail ou, à défaut, d’un médecin du travail désigné par le DIRECCTE. 

 
 
 
 
Le ressort territorial de la commission pluridisciplinaire est celui de la caisse chargée 
d’apprécier la demande de pension de retraite. Cette caisse assure le secrétariat de la 
Commission pluridisciplinaire. 
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Régimes de protection sociale des professions agric oles 
 
 
Composition de la commission pluridisciplinaire : 
 

� Le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole dont relève le département 
dans lequel se trouve le siège du comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles, ou le représentant qu’il désigne pour le représenter ; 

 
� Le médecin-conseil national du régime agricole de protection sociale, ou la 

personne qu’il désigne pour le représenter parmi les médecins-conseils des caisses 
de mutualité sociale désigne pour le représenter parmi les médecins-conseils des 
caisses de mutualité sociale agricole se trouvant dans le ressort de compétence du 
comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles ; 

 
� Un conseiller en prévention des risques professionnels désigné au sein de sa 

caisse par le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole dont relève le 
département dans lequel se trouve le siège du comité régional de reconnaissance 
des maladies professionnelles 

 
� Selon le cas, le professeur des universités praticien hospitalier ou le praticien 

hospitalier membres du comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles, qui peuvent se faire représenter 

 
� Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi (DIRECCTE) ou son représentant. 
 
La Commission pluridisciplinaire peut recueillir l’avis du médecin inspecteur régional 
du travail ou, à défaut, d’un médecin du travail désigné par le DIRECCTE. 
 
Le ressort territorial de la Commission pluridisciplinaire est celui prévu par l’article D. 751-35 
du code rural et de la pêche maritime pour le comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles. 
 
Le secrétariat de la Commission pluridisciplinaire est assuré par la caisse de mutualité 
sociale agricole dont relève le département dans lequel se trouve le siège du comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles. 
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Dispositions communes au régime général et aux régi mes de protection 
sociale des professions agricoles 
 
 
Les membres de la commission pluridisciplinaire sont astreints au secret professionnel. Ils 
sont remboursés de leurs frais de déplacement. 
Les praticiens cités  ci-dessus reçoivent en outre une rémunération pour cette mission. 
 
 
La commission pluridisciplinaire compétente est celle du lieu où l’assuré a déposé sa 
demande de retraite. 
 
 
Pour mémoire, les règles de coordination font que lorsqu’un assuré relève ou a relevé du 
régime général et d’au moins l’un des régimes de protection sociale des professions 
agricoles , seule la commission du régime compétent, en application de l’article 
R. 173-3-1 du code de la sécurité sociale, pour apprécier le droit à retraite sera saisie. 
 
 
L’assuré peut être, à son initiative ou à celle de la commission, entendu par la commission 
pluridisciplinaire. Il peut se faire assister par une personne de son choix. 


